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Pour clarifier: la possibilité de partir en prépension est réservée 
aux employés licenciés. Dans ce cas, le prépensionné reçoit 
jusqu’à l’âge de 65 ans un revenu composé d’une allocation 
de chômage et d’un complément à charge de l’employeur qui 
équivaut à la moitié de la différence entre le salaire net plafonné 
et l’allocation de chômage. Il s’agit de la base légale, mais le 
complément de l’employeur peut évidemment être plus élevé sur 
la base d’une convention d’entreprise.

CP 130.01 et CP 130.02
Les travailleurs de la CP 130.01 et de la CP 130.02 peuvent  
prendre leur prépension à 58 ans et leur prépension à mi-temps 
à partir de 55 ans jusqu’au 30 juin 2011 pour autant toutefois  
qu’ils  répondent aux conditions d’ancienneté plus sévères du 
Pacte des Générations: ils doivent pouvoir prouver une carrière 
de 37 ans (ou jours assimilés) comme salarié  pour les hommes 
et une carrière de 33 ans (ou jours assimilés) comme salariée  
pour les femmes.

Par ailleurs, il est possible de prendre sa prépension à 56 ans  
jusqu’au 30 juin 2011 à condition que le travailleur justifie d’une  
ancienneté professionnelle de 40 ans, dont 20 ans de travail de 
nuit ou dans un système d’équipes avec pauses de nuit.

Pour les travailleurs de 55 ans et plus passant du régime de 
crédit-temps ou de réduction de la carrière à la prépension, c’est 
le salaire réel à 100 % qui est pris en compte pour le calcul de 
la prépension.
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CP 218
Dans le secteur, la prépension à 58 ans est prorogée jusqu’au 
30 juin 2009.

Mais les conditions d’ancienneté du Pacte de Générations sont 
d’application, c.-à-d. qu’il faut pouvoir prouver une carrière de 
37 ans (ou jours assimilés) comme salarié pour les hommes 
et une carrière de 33 ans (ou jours assimilés) comme salariée  
pour les femmes. Ces conditions d’ancienneté s’appliquent pour 
les années 2010 et 2011. A compter de 2012, les conditions 
d’ancienneté sont portées à 38 ans pour les hommes et à 35 ans 
pour les femmes. 

Nouveauté dans le secteur: la prépension à 56 ans a été rendue 
possible pour les travailleurs présentant une carrière de 33 ans, 
dont 20 en travail de nuit, et ayant 10 ans d’ancienneté dans 
l’entreprise (dans ce cas jusque fin 2008).

CP 227
Le secteur a fixé l’âge de la prépension à temps plein à 58 ans 
et porté celui de la prépension à mi-temps à 56 ans jusqu’à la 
fin de 2011.

Cependant, les conditions d’ancienneté du Pacte des Générations 
sont d’application, à savoir faire état d’une carrière de 37 ans (ou 
jours assimilés) comme salarié pour les hommes et une carrière 
de 33 ans (ou jours assimilés) comme salariée  pour les femmes.

Par ailleurs, en cas de passage d’un crédit-temps à temps partiel 
à la prépension à temps plein, l’indemnité complémentaire de la 
prépension sera calculée sur la base du salaire à temps plein.

CP 303.03
Le secteur prévoit pour le travailleur la possibilité de prendre sa 
prépension à mi-temps à 56 ans jusqu’au 30 juin 2009 s’il répond 
aux conditions suivantes:
4�carrière professionnelle de 25 ans
4�8 ans d’activités consécutives dans le secteur. 

Le secteur a prorogé ses dispositions relatives à la prépension à 
58 ans. Les nouvelles conditions d’âge du Pacte des Génération 

La période pendant laquelle 
il est possible de prendre 

cette forme de prépension 
est prolongée jusqu’au 30 

juin 2011.
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s’appliquent ici aussi, c.-à-d. qu’il faut pouvoir prouver une 
carrière de 37 ans (ou jours assimilés) comme salarié  pour les 
hommes et une carrière de 33 ans (ou jours assimilés) comme 
salariée  pour les femmes. Ces conditions s’appliquent du 1er  
janvier 2008 au 31 décembre 2009 inclus.

Pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010, ces 
conditions de carrière seront portées à 37 ans comme salarié 
pour les hommes et à 30 ans pour les femmes.

Le secteur ouvre également la possibilité de prendre sa 
prépension à 56 ans pour ses travailleurs qui peuvent justifier 
un passé professionnel de 33 ans en tant que salarié ET qui 
possèdent 10 ans d’activités consécutives dans le secteur. 

Au moment de la fin du contrat de travail, ces travailleurs doivent 
aussi avoir travaillé pendant 20 ans au moins dans le cadre de 
prestations en équipes/de nuit.



8. Formation
De plus en plus souvent, la formation est mise en avant en 
réponse à la croissance de la société de la connaissance.
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CP 130.01 et CP 130.02
Chaque travailleur a droit à 1 jour de formation professionnelle 
par an. Ceci concerne toute forme de formation professionnelle 
organisée par l’employeur.

Le droit individuel peut être globalisé au niveau de l’entreprise à 
condition que l’entreprise ait soumis un plan de formation pour avis 
au conseil d’entreprise ou, à défaut, à la délégation syndicale.

CP 218
De plus en plus souvent, la formation est mise en avant en 
réponse à la croissance de la société de la connaissance. Ceci 
s’applique incontestablement à la CPNAE, où les secteurs des 
services connaissent une croissance manifeste. La CPNAE a 
toujours joué un rôle de précurseur en la matière et continuera 
à le faire.

Chaque employé de la CP 218 a droit à 4 jours de formation 
pendant la période 2010-2011 (la CCT de formation actuelle 
produit encore ses effets jusque fin 2009). Ces jours de formation 
doivent se dérouler pendant les heures de travail.

Quelles dispositions?
Voir par ailleurs. Votre délégué ou votre section du SETCa se 
tient à votre entière disposition pour vous fournir de plus amples 
informations sur la situation concrète de votre entreprise.

De plus, en 2010 et 2011, les employés de la CP 218 ont 
encore droit à un 1 jour de formation supplémentaire. Ce jour de 
formation tombe en dehors du temps de travail.

L’employé reçoit de CEFORA une prime de € 40 comme intervention 
forfaitaire dans ses frais de déplacement et de formation.

Attention: il est possible, sur le plan de l’entreprise, de 
déroger aux dispositions prises dans la CCT de formation 
sectorielle.
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Les 4 jours de formation
pendant les heures de travail
Ces 4 jours de formation peuvent être octroyés à n’importe quel 
moment en 2010 et/ou 2011.


Exemple:
L’employeur peut décider d’organiser 2 jours en 2010 et 2 en 
2011, mais il peut aussi placer les 4 jours dans un mois déterminé.

Pour les travailleurs à temps partiels, les jours sont octroyés au 
prorata des prestations.


Exemple:
Thomas a un contrat de 19 heures, il a droit à 2 jours de formation.

L’employeur doit offrir les jours de formation pendant les heures 
de travail. Si ceci s’avère impossible pour l’une ou l’autre raison 
et que la formation a lieu en dehors des heures de travail, 
l’employeur est tenu de compenser ces heures. C’est également 
l’employeur qui prend en charge les frais de déplacement.

Les partenaires sociaux de la CPNAE prennent la CCT “Formation” 
très au sérieux et prévoient dès lors aussi un mécanisme de 
sanction si un employeur ne respecte pas son engagement. 

Que contient-il?
Il s’agit d’une procédure très stricte qui doit être suivie. 
L’employeur doit communiquer son offre de formation pour 2010-
2011 à l’employé pour le 31 décembre 2010.

S’il ne le fait pas ou pas suffisamment, l’employé doit demander 
par courrier à l’employeur, avant le 31 mars 2011, comment et 
quand il pourra bénéficier de la formation. L’employeur a ensuite 
jusqu’au 30 avril 2011 au plus tard pour réagir par écrit à la 
demande de formation.

À défaut, l’employé peut, à partir du 1er mai 2011, s’adresser 
directement au Cefora (institut de formation paritaire du secteur) 
pour faire valoir encore son droit à la formation. Il est également 

Attention: le droit à la 
formation est un droit 

individuel, c’est-à-dire que 
l’employé doit faire valoir lui-
même ce droit. La délégation 

syndicale a le matériel à 
disposition pour vous aider 

à exiger ce droit, mais elle ne 
peut pas le revendiquer en 

votre nom!
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possible de choisir de convertir ces jours (ou jours restants) en 
congés payés.

Si l’employeur réagit encore pour garantir le droit à la formation 
de l’employé, il a jusqu’au 31 décembre 2009 au plus tard pour 
concrétiser effectivement cet engagement.

Si l’employeur ne le fait pas, l’employé peut faire valoir le 
droit aux jours de formation en s’adressant directement au 
Cefora ou en convertissant ces jours en congés payés à 
partir du 1er janvier 2012.

La CCT fait une distinction entre les entreprises avec une 
représentation syndicale et les entreprises sans.

Un aperçu:
4Entreprises avec une représentation syndicale:

Elles peuvent engager des négociations à propos d’un plan 
de formation d’entreprise répondant aux besoins spécifiques 
de l’entreprise et des employés. Des dispositions peuvent être 
prises de commun accord à propos du contenu des formations, 
du timing et de la transférabilité des jours de formation d’un 
employé à un autre.

Chaque plan portant approbation de la majorité de la 
représentation syndicale au sein de l’entreprise est un plan de 
formation propre à l’entreprise.

4�Entreprises avec une représentation syndicale, mais sans 
accord de formation:
L’employeur peut adhérer au plan supplétif du secteur 
(élaboré par l’institut de formation paritaire Cefora). Il doit 
ensuite en informer la délégation syndicale. Dans cette 
situation, chaque employé a droit à 4 jours de formation. Pas 
de transfert possible donc!

4�Les entreprises sans représentation syndicale peuvent 
adhérer au plan supplétif.
L’employeur peut transférer la moitié des jours de formation 
d’un employé à un autre.

Attention! Différentes 
dispositions sont possibles 
en fonction de la situation de 
l’entreprise (représentation 
syndicale ou pas).
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4�Les entreprises sans représentation syndicale peuvent 
également adhérer à la CCT de formation...
... moyennant un engagement écrit. Sans pour ce faire devoir 
adhérer au plan supplétif du secteur. Elles peuvent de la sorte 
modaliser leur engagement de formation par le biais des 
formations du Cefora. Chaque employé a droit à 4 jours de 
formation, donc pas de transfert possible!

CP 227
Le secteur s’engage à augmenter le taux de participation de 
5%. En outre, chaque travailleur a droit à 5 jours de formation 
sur une période de 2 ans. Pour la période de CCT 2009-
2010, l’employeur aura soumis son plan de formation pour le 
31/12/2009 aux représentants des travailleurs.
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CP 303.03
Les partenaires sociaux de la CP 303.03 sont convenus de 
réaliser le taux de participation de 5% pour la période 2007-
2008. Les entreprises doivent établir chaque année un plan 
d’entreprise avant le 1er avril de l’année concernée.

Les plans d’entreprise doivent refléter les efforts de formation 
fournis par l’employeur. Ces plans seront également abordés au 
conseil d’entreprise ou à défaut, au niveau de la représentation 
syndicale. Les entreprises sans représentation syndicale 
soumettront leurs plans à la commission paritaire.

Si l’entreprise n’a pas respecté ces dispositions, l’employeur ne 
pourra pas recourir aux aides financières.



9. Délégation syndicale
Les membres du conseil d’entreprise, du comité pour la 
prévention et la protection au travail et de la délégation syndicale 
font tous partie de l’équipe syndicale au sein de votre entreprise. 
Les membres de la délégation syndicale négocient directement 
avec l’employeur à des moments importants et parfois difficiles. 
Ce sont eux qui négocient les conventions d’entreprise prévoyant 
des dispositions applicables à tous les employés de l’entreprise.
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La DS est notamment compétente pour les aspects suivants:
4�l’accueil des nouveaux travailleurs
4�les relations de travail dans l’entreprise
4�les négociations avec l’employeur dans l’entreprise
4�le contrôle du respect de la législation sociale, des CCT, du 
règlement de travail et des contrats de travail individuels
4�l’information, l’accueil et le service envers les travailleurs
4�l’action syndicale dans l’entreprise, le soutien des tra
vailleurs en cas de litiges individuels avec l’employeur.

CP 130.01 et CP 130.02
Chaque organisation syndicale peut désigner un nombre de 
délégués déterminé, fixé selon le nombre de travailleurs occupés 
dans chaque siège de production de l’entreprise.

4Pour les entreprises de journaux quotidiens:

jusqu’à 50 travailleurs
3 délégués par 

organisation syndicale

de 51 à 100 travailleurs
4 délégués par 

organisation syndicale

plus de 100 travailleurs
6 délégués par 

organisation syndicale

Pour les imprimeries et les entreprises de l’industrie graphique:

de 5 à 30 travailleurs
1 délégué par

organisation syndicale

de 31 à 75 travailleurs
2 délégués par 

organisation syndicale

de 76 à 100 travailleurs
3 délégués par 

organisation syndicale

de 101 à 150 travailleurs
4 délégués par 

organisation syndicale

plus de 150 travailleurs
6 délégués par 

organisation syndicale
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Prime syndicale 130
Une prime syndicale est payée aux travailleurs qui remplissent 
les conditions ci-après:
4�être membre d’un syndicat
4�avoir été lié par un contrat de louage de travail dans une 
ou plusieurs entreprises relevant de la compétence de la 
commission paritaire nationale de l’imprimerie, des arts 
graphiques et des journaux sans interruption:
4�soit pendant au moins 1 an
4�soit pendant au moins 1 mois, entre le 1er octobre de 
l’année précédant celle pour laquelle l’indemnité est 
octroyée et le 30 septembre de l’année en cours.

Entrent également en ligne de compte pour une prime syndicale:

4�les travailleurs qui quittent l’entreprise en raison leur mise 
à la retraite dans le courant de l’exercice
4�les jeunes travailleurs qui entrent en service d’une 
entreprise graphique dans les 4 mois qui suivent la fin de 
leurs études et qui justifient d’une activité à temps plein 
effective ou assimilée dans une entreprise de la PC 130.01 
d’une durée minimum de 2 mois.

Le montant de la prime
Le montant de l’indemnité annuelle de base (12/12e) est fixé 
comme suit, pour l’exercice échéant le 30 septembre 2009:

pour les actifs €128 (€10,66 par mois)

pour les prépensionnés et les 
chômeurs de 50 ans et plus

€82,60
(€6,88 par mois)

pour les chômeurs de moins 
50 ans, pendant les 2 exercices 
qui suivent celui au cours duquel 
le chômage a commencé

€64,00
(€5,33 par mois)

Il est tenu compte de l’âge atteint par le travailleur le 30 septembre 
de chaque année pour laquelle l’indemnité est octroyée. 
L’indemnité complète est payée aux travailleurs qui répondent 
aux conditions supra et qui justifient de 12 mois de prestations 
et de 12 mois d’affiliation auprès d’une organisation syndicale 
pendant la période de référence.
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Une prime incomplète sera payée aux:
4�travailleurs qui répondent aux conditions supra et qui 
justifient d’1 mois de prestations et d’au moins 3 mois 
d’affiliation auprès d’une organisation syndicale; ces 
travailleurs ont droit au paiement d’1/12 de l’indemnité de 
base pour chaque mois de prestations.
4�travailleurs qui répondent aux conditions supra et 
bénéficient de certaines assimilations; ils ont également 
droit à 1/12e de l’indemnité de base pour chaque mois 
assimilé, pendant lequel ils justifient d’une affiliation 
auprès d’une organisation syndicale.

CP 218
Dans la CPNAE, les conditions diffèrent selon la taille de 
l’entreprise: dans les entreprises de 50 employés et plus, une 
représentation syndicale peut être instaurée quand 25% des 
employés sont syndiqués et que l’entreprise compte au moins 
17 employés syndiqués.

Dans les entreprises occupant entre 25 et 50 employés, une 
délégation syndicale peut être créée à partir du moment où 17 
employés sont affiliés à un syndicat.

CP 227
Dans la CP 227, l’on a droit à:
4�2 délégués effectifs pour une entreprise de moins de 
25 travailleurs
4�2 délégués effectifs et 2 suppléants pour une entreprise 
occupant entre 25 et 75 travailleurs
4�3 délégués effectifs et 3 suppléants pour une entreprise 
occupant entre 76 et 150 travailleurs
4�4 délégués effectifs et 4 suppléants pour une entreprise 
occupant 151 travailleurs et plus.

CP 303.03
Dans la commission paritaire de l’exploitation des salles de 
cinéma, une délégation syndicale peut être installée à partir du 
moment où l’entreprise occupe au moins 15 travailleurs (ouvriers 
et employés).

La délégation syndicale est composée selon l’effectif du personnel 
occupé par l’entreprise ou le groupe d’entreprises 
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4Pour une entreprise ne faisant PAS partie d’un groupe 

De 15 à 25 travailleurs
2 délégués

+ 2 délégués suppléants

De 26 à 50 travailleurs
3 délégués

+ 2 délégués suppléants

De 51 à 100 travailleurs:
4 délégués

+ 3 délégués suppléants

Plus de 100 travailleurs
5 délégués

+ 4 délégués suppléants

4Pour un groupe d’entreprises

De 15 à 50 travailleurs 2 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les ouvriers
2 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les employés

De 51 à 100 travailleurs 3 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les ouvriers
3 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les employés 

Plus de 100 travailleurs 4 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les ouvriers
4 délégués
+ 2 délégués suppléants pour les employés.

Le secteur verse une prime syndicale aux travailleurs membres d’une organisation syndicale. 
Son montant est fixé comme suit :

4�Pour 2009: € 8,5 par mois (avec un maximum de € 102 par an)
4�Pour 2010: € 9 par mois (avec un maximum de € 108 par an).



Nos bureaux régionaux

ensemble on est plus forts   www.setca.org

Vous travaillez dans l’imprimerie et de l’industrie graphique, ou 
dans les secteurs de la presse, des médias audiovisuels ou des 
cinémas?

Vous souhaitez être informé de vos droits spécifiques?

Le SETCa a édité cette brochure spécialement pour vous!

Salaire, durée de travail, congés annuels, prépension,  
enfin expliqués simplement!

Procurez-vous également les brochures

4Vos Droits Général

4Vos Droits Cadres

Encore une mine d’informations  

à mettre entre toutes les mains!

vos droits services divers

vos droits services divers est une publication du SETCa (syndicat des employés, techniciens et cadres) • 12/2009 • e.r.: E. De DEyn & J.m. Cappoen

Edingensesteenweg 16
1500 Halle
T +32 2 356 06 76
admin.halle@bbtk-abvv.be

Mechelsesteenweg 6 (1er étage)
1800 Vilvoorde
T +32 2 252 43 33
admin.vilvoorde@bbtk-abvv.be

CHARLEROI
Quai de Brabant 9
6000 Charleroi
T +32 71 20 82 60
admin.charleroi@setca-fgtb.be

NAMUR
Rue Dewez 40/42
5000 Namur
T +32 81 64 99 80
admin.namur@setca-fgtb.be

WALLONIE PICARDE
Rue Roc Saint Nicaise 4-6
7500 Tournai
T +32 69 89 06 56
admin.tournai@setca-fgtb.be

VERVIERS
Galerie des Deux Places
Pont aux Lions 23
4800 Verviers
T + 32 87 39 30 00
admin.verviers@setca-fgtb.be

ARLON
Rue des Martyrs 80
6700 Arlon
T +32 63 23 00 30
admin.arlon@setca-fgtb.be

Brabant Wallon
Rue de l’Evêché 11
1400 Nivelles
T +32 67 21 67 13
admin.brabwallon@setca-fgtb.be

BRUXELLES, HALLE, VILVOORDE
Place Rouppe 3 (3ème & 4ème ét.) 
1000 Bruxelles
T +32 2 519 72 11
admin.bruxelles@setca-fgtb.be

CENTRE
Place Communale 15
7100 La Louvière
T +32 64 23 66 10
SETCaLaLouviere@setca-fgtb.be

LIÈGE
Place Saint-Paul 9-11
4000 Liège
T +32 4 221 95 11
admin.liege@setca-fgtb.be

MONS borinage
Rue Chisaire 34
7000 Mons
T +32 65 40 37 37
admin.mons@setca-fgtb.be
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